
 

 

 

Chères Adhérentes, Chers Adhérents, 

 

Le Centre Social et Culturel de Puisaye-Forterre est administré par une association loi de 1901 doté 

de deux instances :  

- un Conseil d’Administration.  

- un Bureau. 

Cette association aux prestations multiples, crèche, centre de loisirs, chantier d’insertion, animation 

familles, maison France Service, animations culturelles, et de nombreuses activités, ludiques, de 

détentes,  de loisirs, sportives, culturelles, etc, emploie une trentaine de salariés pour un budget 

supérieur à 1 million d’euros. 

Tous les ans, nous nous retrouvons pour notre assemblée générale qui se tiendra cette année le 1er 
Juin 2023, dans la salle des fêtes de Bouhy à 18h. Celle-ci a pour mission de valider les comptes, 
d’approuver les orientations du centre social et d’élire les nouveaux membres. 
 

Composition des deux instances : 
 
Le Conseil d’Administration composé : 
 
Avec voix délibérative : 

- De membres actifs 
o 9 à 15 élus par l’assemblée générale ordinaire pour un mandat de trois ans. 

- De membres de droit  
o Les maires des communes d’Arquian, Bitry, Bouhy, Dampierre-sous-Bouhy, Saint-

Amand-en-Puisaye et de Saint-Verain ou de leur représentant(e) du conseil 
municipal, 

o D’un(e)  conseiller(e) départemental du canton de Pouilly-sur-Loire, 
o Du (de la) Président(e) de la communauté de communes de Puisaye-Forterre ou de 

son(sa) représentant(e). 
 

Avec voix consultative : 
- D’un(e) délégué(e) du personnel, 
- D’un(e) représentant(e) de la Caisse d’Allocations Familiales, 
- D’un(e) représentant(e) de la Mutualité Sociale Agricole. 

 
Le conseil d’administration se réunit au moins trois fois par an en session ordinaire. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Le Bureau : 
 
Composé de 10 membres élus, pour un an, par le conseil d’administration qui se réunit après chaque 
Assemblée Générale. 
Le bureau se réunit environ une fois par mois en session ordinaire. 
Il est composé comme suit : 

- D’un(e) président(e), 
- De deux vice-présidents(es), 
- D’un(e) secrétaire, 
- D’un(e) secrétaire adjoint(e), 
- D’un(e) trésorier(ère), 
- D’un(e) trésorier(ère) adjoint(e),  
- De trois membres. 

 
Chaque année des membres quittent le conseil d’administration et nous avons besoin d’en élire de 
nouveaux.  
Si vous  disposez d’un peu de temps libre, si la vie associative vous intéresse et si vous avez envie de 
vous investir dans votre centre social afin de le faire vivre et de maintenir sa dynamique, venez nous 
rejoindre en proposant votre candidature pour la prochaine Assemblée Générale. 
 
Nous avons besoin de vous pour apporter des idées nouvelles, une vue extérieure et une dynamique 
forte pour maintenir, pérenniser et renforcer nos actions sur notre territoire.  
Nous comptons sur vous. 
 
 
       La Présidente Nathalie LECAREUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


